
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

COMMUNE DE SAINT-ANDRÉ

EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU

         CONSEIL MUNICIPAL        

SÉANCE DU 27 NOVEMBRE 2025

DCM251127_012 INSTAURATION  D'UNE  INDEMNITE  FORFAIRE
COMPLEMENTAIRE  (IFCE)  ET  D'INDEMNITES
HORAIRES  POUR  TRAVAUX  SUPPLEMENTAIRES
(HTS) POUR LES ELECTIONS

Le  Maire  de  Saint  André  certifie
que  le  compte  rendu  de  cette
délibération a été affiché à la porte
principale de la mairie :
le 02 décembre 2025

Que la convocation a été faite le 21
novembre 2025

Le nombre de membre en exercice
étant de 45 :

Présents : 32 

Représentés :  5

Absents :  8

Total des votes : 37

L'an deux mille vingt cinq, le vingt sept novembre le conseil municipal
de  SAINT-ANDRE  s’est  réuni,  après  convocation  légale,  sous  la
présidence de Monsieur Joé BEDIER, Maire.

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur  BEDIER  Joé,  Monsieur  PEQUIN  Jean-Marc,  Monsieur
RAMASSAMY Laurent,  Monsieur CONSTANT Jean-Paul,  Madame
SOUPOU Alexa, Monsieur RAMIN Jean Yannick, Monsieur PAPAYA
Laurent, Monsieur NAZE Gilles, Madame MANGAR RAZEBASSIA
Jimmye,  Monsieur  GOURAMA Jean-Pierre,  Monsieur  GRONDIN
Jimmy,  Madame  VIRAPIN  KICHENIN  Marie  Linda,  Madame
SABABADY  Marie  Josette,  Madame  CERVEAUX  Adélaïde,
Monsieur  MAZEAU Michel,  Madame  ALAMELE Maryse  Brigitte,
Monsieur MOUTAMA RAMAYE Alain, Monsieur PERRIER Charles,
Monsieur  PARVEDY  Georges,  Madame  LARIVIERE  Marie,
Monsieur  SOUBAYA PAJANIANDY Mickaël,  Madame  BALBINE
Valérie  Larissa,  Madame  POINY-TOPLAN  Stéphanie,  Madame
PERMACAONDIN  Isabelle,  Monsieur  VIRAPOULLE  Jean-Marie,
Madame CHANE-TO Marie Lise, Madame RAMIN Odile, Madame
PAYET BEN HAMIDA Viviane, Monsieur FENELON Jean Claude,
Monsieur  SINARETTY  RAMARETTY  Alain  Bernard,  Madame
LATCHOUMY Rosange, Monsieur BARBE Ludovic

ETAIENT REPRESENTES :
Madame  PAYET  Catherine  Anne,  Madame  GRONDIN  Migline,
Monsieur  SAÏD  Moussa,  Madame  PERIANIN  CARPIN  Audrey,
Monsieur SINAMA Sydney

ETAIENT ABSENTS :
Madame  CEVAMY Primilla,  Monsieur  ASSICANON  Jean  Thierry,
Monsieur MAILLOT Serge René, Madame PRAUD Elodie, Madame
DIJOUX  Sabrina,  Monsieur  MARTIN  Jean-Paul,  Monsieur
SOUPRAMANIEN  Stéphane,  Madame  NAUD  CARPANIN  Marie
Hélène

LE QUORUM ÉTANT ATTEINT, LE CONSEIL MUNICIPAL PEUT VALABLEMENT DÉLIBÉRER
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DCM251127_012  -  INSTAURATION  D'UNE  INDEMNITE  FORFAIRE
COMPLEMENTAIRE  (IFCE)  ET  D'INDEMNITES  HORAIRES  POUR  TRAVAUX
SUPPLEMENTAIRES (HTS) POUR LES ELECTIONS

• Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction

publique territoriale ; Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du

1er alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1988,

• Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif  aux indemnités horaires pour travaux

supplémentaires,

• Vu le décret n°2002-63 du 14 janvier 2002 relatif  à l’indemnité forfaitaire pour travaux

supplémentaires des services déconcentrés,

• Vu l’arrêté ministériel du 27 février 1962 relatif aux indemnités forfaitaires pour travaux

supplémentaires susceptibles d’être allouées à certains fonctionnaires territoriaux,

• Vu l’arrêté du 12 mai 2014 fixant les montants moyens annuels de l’indemnité forfaitaire

pour travaux supplémentaires des services déconcentrés,

• Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial (CST) en date du 26 novembre 2025,

• Considérant qu’il doit exceptionnellement être fait appel, à l'occasion d'une consultation

électorale et en dehors des heures normales de service, à des agents de la commune, 

• Considérant que la rémunération des travaux supplémentaires effectués au-delà des heures

normales de services, à l’occasion des consultations électorales est assurée :

-  En  Indemnité  Forfaitaire  Complémentaire  pour  Elections  (IFCE)  pour  les  agents

attributaires de l’Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires (IFTS),

- En Indemnités  Horaires pour Travaux Supplémentaires (IHTS) pour les  agents qui ne

peuvent prétendre à l’IFTS et dans la mesure où les heures supplémentaires n’ont pas été

compensées par une récupération pendant les heures normales de services,

I. CONTEXTE

Lors des élections présidentielles, législatives, régionales, municipales, les consultations par voie de
référendum,  les  élections  du  Parlement  européen,  certains  agents  municipaux  sont  amenés  à
effectuer  des  heures  supplémentaires  (tenue  des  bureaux  de  vote,  montage  et  démontage  du
matériel, organisation et logistique des scrutins, etc). Ces travaux supplémentaires, effectués sur
demande de l’autorité territoriale, peuvent être compensés de différentes manières.
 
Pour les agents relevant des catégories hiérarchiques B et C, la réglementation prévoit la prise d’un
repos compensateur égal à la durée de travail supplémentaire et, à défaut, le versement d’indemnités
horaires pour travaux supplémentaires (IHTS). 

Pour les agents relevant de la catégorie hiérarchique A, non admis au bénéfice des IHTS, il est
possible de leur attribuer une autre indemnité, à savoir l’indemnité forfaitaire complémentaire pour
élections (IFCE) prévue par l’arrêté du 27 février 1962. 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l'unanimité des suffrages exprimés :

Article 1 : Indemnité forfaitaire complémentaire pour élections (IFCE) :
Les fonctionnaires de catégorie A peuvent percevoir une indemnité forfaitaire complémentaire pour
élections.

-  Le coefficient 8 sera appliqué au montant moyen annuel fixé pour l’IFTS de 2ème catégorie, 
-  Le montant ainsi déterminé servira de base à l’estimation du crédit global, 
-  L’indemnité  calculée  dans  les  conditions  énoncées,  ci-dessus,  sera  attribuée  par  l’autorité
territoriale en fonction du travail réellement effectué à l’occasion des élections, 
- Les agents contractuels de droit public de même niveau exerçant des fonctions de même nature
que celles des fonctionnaires pourront en bénéficier ;

Article 2 : Indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) pour travaux électoraux
Les fonctionnaires de catégorie B et les fonctionnaires de catégorie C peuvent percevoir des IHTS
pour les travaux électoraux qu’ils effectuent dès lors que ceux-ci sont réalisés en dehors de leur
durée légale de service. 

- Les agents contractuels de droit public de même niveau exerçant des fonctions de même nature
que celles des fonctionnaires pourront en bénéficier ;

Article 3 : Périodicité de versement 
- Le paiement de ces indemnités sera effectué après chaque tour de consultations électorales. Cette
indemnité peut être versée autant de fois dans l’année que celle-ci comporte de tours de scrutin lors
d’une élection ;

Article 4 : choix entre indemnité ou récupération 
-  De  rappeler  que  les  agents  éligibles  au  dispositif  de  versement  de  l’indemnité  forfaitaire
complémentaire  pour  élections(IFCE)  ou  de  l’indemnité  horaire  pour  travaux  supplémentaires
(IHTS) auront le choix entre le paiement de cette indemnité à 100 % ou une récupération des heures
effectuées le jour du scrutin ;

Article 5 : Date d'effet 
- Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 2026 ;

Article 6 : Crédits budgétaires 
- D’inscrire au budget les crédits nécessaires au paiement de ces indemnités. 

Conformément  à  la  loi  relative à  l’engagement dans la  vie locale et  à  la  proximité de l’action
publique, la présente délibération fera l’objet d’une publication sur le site internet de la ville dans
un délai de huit jours suivant le conseil.

Pour extrait conforme
Saint-André le

#signature#
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